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SERVICE DES AccibENTS MINIERS ET DU GRISOÙ 

ÉCLAIRAGE DES MJNES 

Lampes de Sûreté 
EN USAGE 

dans les Charbonnages de Belgique 

EN JANVIER 1907 

L'arrêté roy al du 9 août i9011 concernant l'écla irage des travaux 
souterra ins des mi nes de houille est en vigueur depu is le i er jan
vier 1907. 

A la demande de M. le i\l inistre de ]'Industrie et du Travail il a été 
pr océdé, par les soins de l' Administration des mines, à un relevé des 
1'pparei ls d'éclairage en usage dans les mines de houille un an après 
la mise en vig ueur de la rég lementation nouvelle issue des expé
riences de Frameries et des travaux de la Commi ssion de revision 
des r èglements mini ers . 

Nous extrayons de ces r elevés et des rapports de MM. les Ingé
nieurs en chef Directeu1·s et de l\IM. les In specteurs généraux les 
indicati ons sui vantes r ela li Yes à l'application de la dite réglemen
ta tion . 

I. - Mines sans grisou. 

On se 1·appcllera que la caracté ristique du règlement de i904 
concernant les m ines sans grisou est l'interd iction de l'écla irage par 
chan<:] ellcs, crachcls et autres appareil s à flamme comp_)ètement 
découverte (ar t. i er de l'aiTê té roya l du 9 août i904). 

Sauf dans un petit charbonn age du bassin de Liége, où l'écla irage 
pa1· chandelles a été maintenu à la fa veur d' un arrêté de dérogation, 
Ja suppression des a ppare ils à flamme complètement décou...-e1·te a été 
i·éa li~ée promptement dan s toutes les m ines sans grisou. 
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Le relevé complet des appareils exista nts présentan t un intérêt 
moindre que celui relatif aux mioes g r isou te uses, nous nous con ten
terons d•~ noter que les lam pes les plus employées ont ..\té les lampes 
Mueseler sans c uirasse , la lampe de po1·ion a s imple ou à dou ble to ile , 
à huile grasse ou à be nzine, les lampes Ba inbridge, Descamps, 
André, etc. 

II . - Mines à grisou. 

Le règlemen t du 9 aofü 1904 por-te (arl. 3) que les lampes de 
silreté, obligatoires dans Lou tes les mines à grisou , seront chois ies 
parmi les tj,pes spécifiés aux arrêtés minis tériels à prend re en exécu
tion du dit règ lement. 

Ces arrêtés minis tériels ont été,jusqu'ici, au nombre de trois: 

1. L'arrêté du 19 août Hl0-1, qu i a au torisé les appareils des types 
su ivants : 

i 0 La lampe Mueseler cu irassée; 
2° Id. Marsaul; 
3° Id. Wolf à alimentation supérieure ; 
4° Id. ·wolf à a limentation in férieure; 
5° Id. Fu mat; 
6° Id. Body-Firkct ; 

2. L'arrêté du 7 a vri l 1905, qui a admis en outre les types sui van t;;: 
7° La lampe Seippel n° 2; 
8° Id. Mu lkay n° 1 ; 

3. L 'arrêté minis térie l du 9 noYCmbre 1900,-par lequel on t été 
aj ou tés à la liste les types ci-desso us dés ignés : 

9° La lampe de B ochum; 
10° l d. d'Arras ; 
ii 0 Td. Mulkay no 2; 
12° Id. Grümer cl Grimberg; 
13° Id. Koch; 
14° Id. Wolf-J oris; 
15° Id. Demeure. 

La descr iption de ces lampes a insi que le compte-rend u complet des 
expériences a uxquelles elles ont été soumises à la s tation d'essais de 
Frameries ont été donnés dans les Annales des .Mines de Belgique ('l). 

(1 ) \VATTEY:<E et SnssAn-r, Expérie11ces sm· les lampes de slÎ ,·e/é, t. IX, 1904, 
4eJiv. - Nouvelles expériences s111·/esla111pes des1îrelé , t. X, Hl05, 2cJiv. -
E.xa111e11s de quelques types 1·ére11/s de lampes de slÎrelé el ,·echerches 110111,el/es 
sur la 1·ésista11cedes verres, t. XI , 1906, 4e liv . 

L 
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Comme on le verra par les tableaux donnés plus loin, bien que le 
rè"'lemcnt ai t reçu sa plei ne exécuti on, à quelques ra res exceptions 

0 . • ' • 
près, un assez petit nombre de ces types, dont les six derniers n ont a 
la vérité été a utorisés que fin 1906, était utilisé avant janvier 1907, 
date de notre relevé. 

Les lampes Mueseler, jadis d'application générale en Belgique, 
sont encore les plus employées ; pu is v iennent les lampes Nla rsaut et 
Wolf à benzin e. 

II y a aussi qu elques mi lliers· de lampes électriques. 
Les prescriptions réglementaires différant assez pour les mines à 

"'risou de i'0 catégorie (peu g ri so ute uses) et pour celles de 2° et 
~

0 catégorie (franchement grisouteuses), nous considérerons séparé

ment les deux cas. 

A) Mines à g1·isou de 1. '° catego1-ie . 

Eu dispensant de l' emploi de la cuirasse les lampes autorisées dans 
les mines peu g r isouteuses, le règlement de 1904 a peu modifié, pour 
ces dernières mines, la situation existante sous le r égime du règ le· 
ment de 1884, sauf qu'i l a permis l'emploi de la benzine et celui des 
rall umcurs intérieur s et donné plus de latitude pour l'emploi de types 
de lampes variées. 

En fait, ainsi qu'on peu t le voir par le tableau ci-dessous, les 
lampes à flamme employées en janvier 1907 dans les mines sont , en 
ti-ès grande majorité: d'une part, les ancien nes lampes Mueseler; 
d'aut re part, les la mpes l\Iarsaut non c uirassées, qu i n e son t autre 
chose que les anciennes lampes de porion à doubie toi le . 

JI s'y est adjoint e nvi ron 2,300 lampes Wolf à benzine . et de ux 
charbonnages du Haioau t on t employé la lampe Marsaut type. 
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n) Mines à g1·isozt des 2• et ~ categ01·ies. 

La caractéristique de toutes les lampes autorisées jusqu'ici sous le 
régime du nouveau règlemeal, pour les mines franchem~lgrisou
teuses, est l'adjouctioo de ia cuirasse. 

Les expériences ont démontré eu effet que, convenablement 
disposée, la cuirasse apporte aux toiles des lampes une protection qu i 
donne à celles-ci un degré de résistance, contre les dangers de 
l'a tmosphère de la mine, bien supérieur à celui que possèdent les 
lampes non-cuirassées. 

Rappelons aussi parmi les traits principaux du nouvea u régime 
réglementaire, la fac ulté de l'emploi des essences minérales et de 
celui du rallumeur intérieur. 

Le tableau ci-dessus indique les divers types en usage dans les 
diverses circonscriptions minières : 
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L'inspection de ce tableau montre que les lampes à l'huile g rasse, 
et en premier lieu celles du ty pe .Mueseler, ont été spécialement en 
faveur dans les charbonnages du Hainaut (1'0 Inspection générale). 
Dans la 2° Inspection générale (provinces de Liége et de Nam ur), 
on a adopté largement la lampe à benzine, principalement la lampe 
·wolf à al imentation inférieure . 

Les rapports de MM. les Inspecteurs généraux et Ingénieurs eo chef 
s'occupent des difficultés qu'a présentées au début l'applicatioo des 
nou velles dispositions réglementaires. 

Il résu lte de ces rapports que ces di fficultés, ioévitables lors de 
l'introduction d'appareils nouYeaux, oo t a ujourd'hu i presque com
plètement disparu . 

L'emploi de la cuirasse a notamment soulevé diverses critiques . 
L es u nes, sc rapportant plus spécialement à la lampe Mueseler , 

sont relatives à la diminution du pouYoir lumineux par le fait de 
l'encrassement des toiles par la poussière ; on signale cependant que, 
dans certains charbonnages, t rès poussiéreux, cet inconvénient n'est 
pas observé. 

D'autres critiques concernent l 'impossibilitédans laquelle se t rouve 
J'ouYrier de constater le bon état des toiles de la lampe, et même de 
cooslaler si l'on n'a pas oublié de placer cette toile. 

Nous avons, dans u n des mémoires précités (i ) , déjà examiné cette 
dernière objection. L a pratique qui con siste à remettre aux ouvriers 
les lam pes séparées de leur cu irasse, s' est généralisée dans plusieurs 
mines et l'écarte complètemen t. 

Plusieurs chefs de service considèrent comme désirable que la 
cuirasse soit alors rendue inamovible. 

Cette inamovibi lité est, comme on le sait, réglementairement facu l
tative; elle est cependant assurée dans divers charbonnages . 

Le r all umeur intérieu r a rendu les services qu'on en attendait en 
évitaot aux ou vriers des pertes de temps parfois considérables. On lui 
a r eproché, dans quelq ues cas, de fonctionner mal, notamment quand 
)es bandes ont été teo ues dans un milieu humide. C'est là une 
quest ion de soins . Un reproche plus grave a été fait au sujet d'un 
ra ll umeur cl' une construction non prévue dans la description des 
lam pes, et par conséquent anti-réglementaire, et doot la boite était 

(1) E x11me11 de quelques types l'écents, etc. 
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insuffisamment maintenue. Il est arrivé q ue cette boite sortait de son 
encoche sous l'effort exer cé pour le rallumage. La circulaire minis
térielle du 11 juin 1907 a prescrit, à défaut de verrou inaccessi ble 
prévu dans les arrêtés mi n istériels , un anneau de garde maintenant 
le bout du rallumeur et la tige de manœu vrc. 

Rappelons que les seuls r allumeurs permis en Belg ique sont les 
rallumeurs à pâ le phosphorée, à l'exclusion des rallumeurs à explo
sifs qui, lors des expériences , ne s'étaient pas montré d'une sfiret6 
indiscutable . 

Les rapports contiennent quelques données inté ressan tes sur la 
rupture des verr es ; mais les r elevés n'aya nt pas été effectués d'une 
façon uniforme dans les di ver s charbonnages, il y a peu de conclu
sion~ à en ti rer autres que celles déjà formulées dans le mémoire 
déjà cité que nous avons publié avec M. Stassart, en novemb 1·e i906 
(Annales des rnines de Belgique, t. XI). 

Le pourcentage des r uptu res de verres varie énormément, même 
pour les lampes de système identique; la question de soins de la part 
de l' ouvrie r· ou des p réposés à la lampisterie, j oue évidemment un 
grand rôle et , dans plusieurs charbonnages, on s'est trouvé bien de 
mettre la r uptu re des verres à charge de l'ouvrier. 

N ous ne reviendrons pas sur cette question, qui a été traitée so us 
ses diverses formes dans la su~dite nolice. 

Rappelons qu'un arr êté ministériel du 20 décembre 1906 , applica
ble à pa rti r du 1er janvier 1908 , a prescrit qu'on ne pouvait fa ire 
usage, pou r les lampes employées dans les mi nes des 2• et 3• catégo
ries, que de verres portan t une marque reconnue pa r décision niinis
tériellc, après cer ta ins essa is a u siège d'expériences de F rameries . 

La marq ue ~5, qui a fait l'obj e t de nombreuses expériences déjà 
publiées pa r nous, est une de ces marques ; clic é lail déjà co usage 
dans quelques mines avant Je mois de janvier . 

. Le phénomène d'opalisation dont no us avons par lé est signalé à 
diverses reprises dans les rapports de Mi\I. les Ingénieurs des mines. 

Dans le résumé que oous avons don né des relevés con Len us dans les 
rapports de i\DI. les Ingénieurs, nous n'avons pas parlé des lampes 
de g1~and formaL pour accrochages ou cha1·gcagcs . Ces la mpes so nt 
r ela t1 :emc~1l en petit nombre, beauco up de charbonnages gri outeux , 
et obl1galo11·emcnt ceux de 3• catégorie, employant des lampes de petit 
format dans toute la mine. 

Les lampes gra nd format son t en très grande majoril(• des lampes 

-
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Mueseler; il y a aussi un certain nombre de lampes 'iVolf à benzine 
et de Jam pes Marsa ut. 

Nous di rons peu de chose des lampes électriques. Une infla mmation 
de g risou sur venue dans un charbonnage et altribuée à une lampe 
électrique dont l' ampoule s'é tait brisée , a donné lieu à des recherclrns 
expérimentales au siège d'expér iences de Frameries. Ces r eche rches, 
qui seront publiées, ne sont pas terminées, mais ont déjà abouti à des 
r ésuHats intéressants démontrant la possibilité de telles inflamma
tions. Il en résulte la nécessité d'observer fidèlement les prescriptions 
depuis longtemps d' ailleurs formulées dans les arrêtés d'autorisa tion 
de l'emploi dao s les mines à grisou de lampes élccl riques portatives, 
à sa voir ' que « les ampoules de lampes à incandescence doivent être 
protégées par des g lobes en verre épais, à joints hermétiques >. 

Bruxelles, septembre i907. 

L 'lllspecteûr général des mines, 
Chef d11 service des accidents miniers et d11 g riso11, 

V ... WATTEYNE. 


